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Conseil de Communauté  

Compte rendu succinct  
 

 
Affiché au siège de la 

C.A.G.B. le : 19/03/04 

 

 

 

 
Séance du 12 mars 2004 

qui s'est déroulée à la C.C.I. du Doubs 
 

 

 

Visé par : 

Le Directeur Général, 

Jean-Paul VOGEL  

 

 

PRESENCE 
 

- liste des présents annexée 

 
RELEVE DE DECISIONS 

 

Le Conseil de Communauté s'est réuni le 12 mars 2004 à 18 h 30 à la salle des séances de la C.C.I. du 

Doubs, sous la présidence de M. Jean-Louis FOUSSERET, Président de la Communauté d'Agglomération 

du Grand Besançon. Après avoir entendu l'exposé des rapporteurs et en avoir délibéré, il a pris les 

décisions suivantes : 
 

 
Commission n°1 : finances et personnel 

 
Finances : 

 
���� R 1.1.1 – Plan Pluriannuel d’Investissement et de Fonctionnement : 
 

A la majorité, 2 abstentions, le Conseil de Communauté valide le Plan Pluriannuel d’Investissement et de 

Fonctionnement. 

 
���� R 1.1.2 – Vote du taux de la Taxe Professionnelle 2004 : 
 

Ce rapport est différé. 
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���� R 1.1.3 – Budget Primitif 2004 : 
 

A la majorité, 1 abstention, le Conseil de Communauté valide le budget primitif 2004, le budget principal 

et budget annexe. 
 

���� R 1.1.4 – Dotation de Solidarité Communautaire (DSC) 2004 : calcul 
 

A l’unanimité, le Conseil de Communauté valide le montant global de 1 525 000 € et le montant par 

commune de la dotation de solidarité communautaire 2004. 
 

���� R 1.1.5 – Etat 2004 des subventions de fonctionnement aux associations et personnes privées : 
 

A l’unanimité, le Conseil de Communauté : 

- se prononce favorablement sur les propositions d’octroi des subventions, tant de fonctionnement que 

d’investissement présentées ci-dessous : 
 

Compétence Bénéficiaire Nature Rappel 

2003 

Montant 

2004. 

Communication Association du Tour de 

France  

Fonctionnement - 120 000,00 

Ressources 
humaines 

Comité des Œuvres 

Sociales (convention)  

Fonctionnement 11 579,62 17 173,35 

ALEPH Fonctionnement 7 600,00 7 600,00 

ADIL Fonctionnement 20 000,00 20 000,00 

AIVS Fonctionnement 3 050,00 3 050,00 

 

 

Habitat 

HDL Fonctionnement 9 900,00 9 900,00 

Politique de la 
Ville 

PLIE  Fonctionnement 45 000,00 111 000,00 

 

Compétence Bénéficiaire Nature Rappel 

2003 

Montant 

2004. 

Agence Foncière 

(convention annuelle) 

Fonctionnement 15 000,00 15 000,00 

Franche Comté Expansion 

(délibération 10/10/03 

pour 28 200,00 €) 

Fonctionnement 10 000,00 18 200,00 

 

 

 

Économie 

Cré-Entreprendre 

Initiative – aide à la 

création de très petites 

entreprises - convention 

Investissement 38 111,90 40 000,00 

Équipements 
sportifs 

CROPPET (délibération du 

19/12/03) 

Investissement - 45 000,00 

 

- autorise M. le Président à signer les conventions nécessaires, lorsque cette subvention dépasse 

23 000 €. 
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���� R 1.1.6 – Gestion en autorisation de programme et crédits de paiements n°04.1 – Opération RN 
83 – aménagement de l’entrée Est : 
 

A l’unanimité, le Conseil de Communauté valide l’autorisation de programme de l’opération aménagement de 

l’entrée Est et son découpage en crédits de paiement sur la période 2004-2007. 
 

���� R 1.1.7 – Gestion en autorisation de programme et crédits de paiements n°04.2 – Opération 
création d’aires d’accueil des gens du voyage : 
 

A l’unanimité, le Conseil de Communauté valide l’autorisation de programme de l’opération création d’aires 

d’accueil des gens du voyage et son découpage en crédits de paiement sur la période 2004-2007. 
 

���� R 1.1.8 – Gestion en autorisation de programme et crédits de paiements n°04.3 – Opération 
Résorption des Friches Industrielles : 
 

A l’unanimité, le Conseil de Communauté valide l’autorisation de programme de l’opération résorption des 

friches industrielles et son découpage en crédits de paiement sur la période 2004-2006. 
 

���� R 1.1.9 – Gestion en autorisation de programme et crédits de paiements n°04.4 – Opération 
aménagement de la station nautique de la Malate : 
 

A l’unanimité, le Conseil de Communauté valide l’autorisation de programme de l’opération aménagement de 

la station nautique de la Malate et son découpage en crédits de paiement sur la période 2004-2007. 
 

���� R 1.1.10 – Gestion en autorisation de programme et crédits de paiements n°04.5 – Opération 
aménagement d’espaces naturels : infrastructure verte 
 

A l’unanimité, le Conseil de Communauté valide l’autorisation de programme de l’opération aménagement 

d’espaces naturels / infrastructure verte et son découpage en crédits de paiement sur la période 2004-

2007. 
 

���� R 1.1.11 – Gestion en autorisation de programme et crédits de paiements n°04.6 – Opération 
création d’équipements fluviaux : 
 

A l’unanimité, le Conseil de Communauté valide l’autorisation de programme de l’opération création 

d’équipements fluviaux et son découpage en crédits de paiement sur la période 2004-2007. 
 

Personnel : 
 

���� R 1.2.1 – Transformation d’un poste de catégorie B en catégorie A : 
 

A l’unanimité, le Conseil de Communauté décide de : 

- créer un poste de catégorie A (attaché territorial), à temps complet 

- supprimer le poste de catégorie B (rédacteur territorial) au service finances 

- modifier la liste des emplois permanents en conséquence 
 

 

Commission n°2 : économie 
 

���� R 2.1 – Convention 2004 avec l’Agence Foncière du Doubs : 
 

M. André Baverel, Président de l’Agence Foncière du Doubs, ne prend pas part au vote. 
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A l’unanimité, le Conseil de Communauté : 

- valide le projet de convention d’objectifs entre la C.A.G.B. et l’Agence Foncière du Doubs 

- autorise M. le Président à signer la convention 
 
���� R 2.2 – Pépinière de Palente : Plans d’affaires : 
 

A l’unanimité, le Conseil de Communauté valide le financement des plans d’affaires concernant 3 nouvelles 

entreprises, à savoir 4 116 € chacun, soit un total de 12 348 €. 
 

 

Commission n°5 : aménagement de l’espace 
 

���� R 5.1 – Prescription de la révision du SDAB et de l’élaboration du SCoT : 
 

Le Conseil de Communauté prend connaissance de la procédure envisagée pour l’élaboration du SCoT. 
 

 

Commission n°6 : projet et contrat d’agglomération 
 
���� R 6.1 – CITE – Programmation 2004 : 
 

A l’unanimité, le Conseil de Communauté valide la proposition de programmation 2004 de CITE. 

 

Les projets inclus dans la programmation CITE 2004 seront examinés par les assemblées délibérantes 

des collectivités maîtres d’ouvrage. 
 

 

Commission n°9 : équipements culturels et sportifs 
 

���� R 9.1 – Attribution de subventions pour des manifestations : 
 

A l’unanimité, le Conseil de Communauté : 

- valide les propositions d’attribution de subvention aux associations suivantes : 

• Tour de Franche-Comté : 5 000 € 

• Olympique Rugby de Besançon : 1 340 € 

• Amicale de Saône : 1 200 € 

- autorise le Président à signer les conventions à intervenir entre la C.A.G.B. et les associations 

concernées. 
 

 

Commission n°10 : économie 
 

���� R 10.1 – Modalités d’organisation de l’opération de fleurissement 2004 : 
 

A l’unanimité, le Conseil de Communauté valide : 

- le principe de reconduire l’opération fleurissement en 2004 à hauteur maximale de 30 000 € 

- le renouvellement des partenariats avec la SHD et le CFPPA sur les bases respectives de 6 000 et 

3 200 € 

- l’autorisation du Président à signer les conventions, pièces administratives ou financières 

correspondantes. 
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���� R 10.2 – Projet Interreg III A de Réseau des Villes pour l’Energie Intelligente « REVE » Jura-
Léman : 
 

A l’unanimité, le Conseil de Communauté : 

- valide le principe de s’engager dans un projet de candidature « globale » Aténée et REVE « Réseau des 

Villes pour l’Energie Intelligente » à hauteur de 493 000 € de dépenses subventionnables à hauteur de 

58 % 

- autorise M. le Président à solliciter auprès du SGAR et des autres financeurs potentiels, toutes les 

subventions possibles 

- autorise M. le Président à signer les documents techniques et administratifs ou financiers nécessaires à 

l’instruction des dossiers. 
 

 

Commission n°11 : tourisme 
 

���� R 11.1 – Attribution d’une subvention à la SEM Citadelle : 
 

Mme Joëlle SCHIRRER et MM. Jean-Pierre MARTIN, Michel ROIGNOT, membres du Conseil 

d’Administration de la SEM Citadelle ne prennent pas part au vote. 

 

A l’unanimité, le Conseil de Communauté : 

- valide l’attribution d’une subvention à la SEM Citadelle d’un montant de 30 000 € au titre d’un soutien 

aux actions 2004 d’animation et de communication 

- autorise M. le Président à signer la convention à intervenir ainsi que toutes pièces administratives s’y 

rapportant. 
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Le Conseil de Communauté, régulièrement convoqué, s'est réuni à la salle des séances de la C.C.I. du Doubs   

sous la présidence de M. Jean-Louis FOUSSERET  

Conseillers communautaires en exercice : 137 

 

Etaient présents : AMAGNEY : Jean-Pierre FOSTEL - AUXON – DESSOUS : Jacques CANAL – AUXON-DESSUS : Serge 

RUTKOWSKI (suppléant de Michel BITTARD) - AVANNE-AVENEY : Jean-Pierre TAILLARD, Joël ROY - BESANÇON : Eric 

ALAUZET, Denis BAUD, Pascal BONNET, Patrick BONTEMPS, Patrick BOURQUE, Annaïck CHAUVET, Rosine CHAVIN-

SIMONOT, Jean-Claude CHEVAILLER, Marie-Odile CRABBE-DIAWARA, Benoît CYPRIANI, Yves-Michel DAHOUI, Béatrice 

FALCINELLA, Jean-Louis FOUSSERET, Didier GENDRAUD, Abdel GHEZALI, P. GUINCHARD-KUNSTLER, Sylvie JEANNIN, 

Françoise PRESSE, Jean-Paul RENOUD-GRAPPIN, Michel ROIGNOT, Jean-Claude ROY, Joëlle SCHIRRER, Corinne TISSIER 

(jusqu’à 20h15)– BEURE : Philippe CHANEY, Pierre JACQUET - BOUSSIERES : Michel POULET – BRAILLANS : Alain 

BLESSEMAILLE – BUSY : Philippe SIMONIN – CHALEZE : Josseline SEITZ - CHALEZEULE : Raymond REYLE – CHAMPAGNEY : 

Claude VOIDEY – CHAMPOUX : Norbert DUPREY –  CHAMPVANS LES MOULINS : Jean-Marie ROTH – CHAUCENNE : Bernard 

VOUGNON – DANNEMARIE-SUR-CRETE : Gérard GALLIOT, Jean-Pierre PROST - DELUZ : Yves TARDIEU - ECOLE-

VALENTIN : André BAVEREL, Yves GUYEN – FONTAIN : Jean-Paul DILLSCHNEIDER - FRANOIS : Claude PREIONI - GENNES : 

Gabriel JANNIN - LA CHEVILLOTTE : Jean PIQUARD - LA VEZE : Philippe CHANAU - LARNOD : Martine BERGIER - 

MAMIROLLE : Jacques-Henry BAUER, Dominique MAILLOT – MARCHAUX : Yves MAYOUD - MISEREY-SALINES : Marcel FELT, 

Denis JOLY - MONTFAUCON : Michel CARTERON (suppléant de Pierre CONTOZ) - MONTFERRAND-LE-CHATEAU : Marcel 

COTTINY, Pascal DUCHEZEAU - MORRE : Gérard VALLET, Jean-Michel CAYUELA – NANCRAY : Jean-Pierre MARTIN, Daniel 

ROLET – NOIRONTE : Bernard MADOUX – NOVILLARS : Bernard BOURDAIS – OSSELLE : Jacques MENIGOZ - PIREY : Robert 

STEPOURJINE (jusqu’à 20h45), Claude BARTHOD-MALAT - POUILLEY-LES-VIGNES : Jean-Marc BOUSSET, Albert DEPIERRE 

- PUGEY : Marie-Noëlle CAMBIER - ROCHE LEZ BEAUPRE : Roland BARDEY, Michel SCHNAEBELE - SAONE : Bernard GUYON - 

SERRE-LES-SAPINS : Gabriel BAULIEU, Nicole BARBEAU – TALLENAY : Jean-Yves PRALON – THORAISE : Jean-Paul 

MICHAUD – TORPES : Denis JACQUIN – VAIRE ARCIER : Patrick RACINE – VORGES LES PINS : Evelyne CHAILLARD 

(suppléante de Charles BATISTE) 

 

Etaient absents : ARGUEL : André AVIS – AUDEUX : Hugues BINETRUY – AUXON – DESSOUS : Jacques THIEBAUT –

BESANÇON : Catherine BALLOT, Teddy BENNETEAU de LAPRAIRIE, Françoise BRANGET, Martine BULTOT, Claire CASENOVE, 

Alexandre CHIRIER, Catherine COMTE-DELEUZE, Nicole DAHAN, Jean-Jacques DEMONET, Marie-Marguerite DUFAY, 

Emmanuel DUMONT, Françoise FELLMANN, Vincent FUSTER, Karine GEIGER, Michel JOSSE, Bernard LAMBERT, Lucille LAMY, 

Christophe LIME, Michel LOYAT, Sébastien MAIRE, Jacques MARIOT, Bruno MEDJALDI, Annie MENETRIER, Franck 

MONNEUR, Frédérique MOZER, Jacqueline PANIER, Danièle POISSENOT, Catherine PUGET, Martine ROPERS, Jean 

ROSSELOT, Danièle TETU, Nicole WEINMAN – BOUSSIERES : Bertrand ASTRIC – CHATILLON LE DUC : Jean-Marie 

DELACHAUX, Gilbert CANILLO – CHAUDEFONTAINE : Alain CUCHE - CHEMAUDIN : Gilbert GAVIGNET, Jean-Yves RENOU - 

FRANOIS : Françoise GILLET - GRANDFONTAINE : Jean JOURDAIN, Richard SALA - LE GRATTERIS : Nicole JANNIN - 

MAZEROLLES-LE-SALIN : Daniel PARIS – MONTFAUCON : Jean-Marie VERNET -  NOVILLARS : Raymonde BOURLON – 

PELOUSEY : Jacques TERVEL, Eric GRAVIER - RANCENAY : Gilbert GAUTHIER – ROUTELLE : Claude SIMONIN - SAONE : 

Christelle PETITJEAN - THISE : Jacques SIFFERLIN, Claude BULLY – VAIRE LE PETIT : Jean-François THIEBAUD - VAUX-

LES-PRES : Bernard GAVIGNET -  

 

Secrétaire de séance : Abdel GHEZALI 

 

Procuration de vote :  
Mandants : F. Fellman ; JM. Vernet ; R. Bourlon ; B. Medjaldi ; D. Paris ; M. Loyat ; M. Dufay ; J. Panier ; D. Tetu ; C. Comte-

Deleuze ; S. Maire ; L. Lamy ; C. Tissier (à partir de 20 h 15) ; R. Stépourjine (à partir de 20 h 45) 

 

Mandataires : JL. Fousseret ; B. Guyon ; B. Bourdais ; P. Bontemps ; C. Préioni ; JC. Roy ; D. Baud ; JC. Chevailler ; J. Schirrer ; JP 

Dillschneider ; B. Cypriani ; R. Chavin-Simonot ; A. Chauvet (à partir de 20 h 15) ; JP Taillard (à partir de 20 h 45) 

 


